
Des solutions pour la 
conduite de votre verger

⇛ du nombre de gourmands.
⇛ du temps de taille.
⇛ Aide à la formation de l’arbre.
⇛ Récolte et taille facilitées.
⇛ Meilleur équilibre entre croissance végétative et    

mise à fruit.
⇛ Possibilité d’orienter la formation des arbres par 

pulvérisation dirigée.
⇛ des rameaux vigoureux pour préserver les 

filets pare-grêle.
⇛ exposition des fruits à la lumière.

PRODUITS POUR LES PROFESSIONNELS : RESPECTER LES CONDITIONS D’EMPLOI
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• Composition : 10% de prohexadione-calcium
• Conditionnement : bidon de 1kg
• Formulation : granulés dispersibles
• Usages et doses autorisées sur pommier : limitation de 
la croissance des organes aériens : 0,25 kg/l
• Classement toxicologique : sans classement
• Délai d’emploi avant récolte – DAR :  55 jours
• Distance par rapport au point d’eau – ZNT : 5 mètres
• Délai de rentrée dans les parcelles : 6 h

Qu’est-ce que Regalis ® ?
• Composition : 70% de dithinon
• Conditionnement : bidon de 2 kg
• Formulation : granulés dispersibles
• Usages et doses autorisées sur pommier :
- Tavelure : 0,05 kg/hl

• Classement toxicologique : R22, R41, R43, AQUA
• Délai d’emploi avant récolte – DAR :  28 jours
• Distance par rapport au point d’eau – ZNT : 20 mètres
• Délai de rentrée dans les parcelles : 48 h

Qu’est-ce que Delan® WG ?
• Composition : 400g/l de pyriméthanil
• Conditionnement : bidon de 1 L
• Formulation : Suspension concentrée
• Usages et doses autorisées sur pommier :

- Tavelure : 0,05 l/hl, s’utilise jusqu’à la chute des pétales
• Classement toxicologique : AQUA
• Nombre d’application / an : 4
• Délai d’emploi avant récolte – DAR :  28 jours
• Distance par rapport au point d’eau – ZNT : 50 mètres
• Délai de rentrée dans les parcelles : 6 h

Qu’est-ce que Sari ® TF ?

VOUS AIDE       

À GAGNER                     

. DU TEMPS.

‘LE TEMPS, C’EST DE 
L’ARGENT.’

répond à vos attentes:

La performance et le confort 
dès le début de programme 
anti-tavelure

®

Plus d’efficacité, grâce à la synergie prouvée des 2 partenaires.
Persistance d’action : jusqu’à 7 jours 1

Activité curative jusqu’à 72 h maximum (feuillage)

Bonne souplesse d’utilisation de la préfloraison à la pleine fleur.
Efficace même par  températures froides (< 15 °C)

Plus de sécurité dans la gestion des résistances.
Dose d’emploi de 0,05 l/hl pour Sari 2 + 0,05 kg/hl pour Delan

®
*
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Tavelure sur pommier Merville (31) - 2004
Essai comportement –T1+125 jours.

* Solution en mélange extemporané possible  depuis  la publication au J.O.  de l’Arrêté
du 13/ 03/06 relatif aux mélanges  extemporanés  des produits  phytopharmaceutiques.

1- En cas de situation cumulant fortes projections et grande vitesse de développement de la végétation, réduire la  cadence d'un ou deux jours .
2- Dans le cadre d’une bonne gestion de la famille, limiter à 3 applications par an l’emploi de spécialités à base d’anilino-pyrimidines, dont deux 
consécutives maximum.


